
 

 
 
STOP ou ENCORE ??? 
 
RPN ARS du 27 octobre 2009 

 
 
 
Cette RPN s'est déroulée dans une ambiance particulière liée à la présence devant les locaux de 
l'UCANSS, du personnel des CRAM concernées par les transferts, transferts dans la quasi totalité 
des cas imposés par l'employeur; le siège de l'ARS étant dans la plupart des villes où sont 
implantées les 16 CRAM du territoire, situé à moins de 35 km de ces organismes.  
Cette action a rendu concret le désarroi de ces personnels et a d'une façon sensible apporté à cette 
RPN une solennité à la hauteur des enjeux défendus par les Organisations Syndicales. 
Il est également à noter que le Directeur de l'UCANSS a reçu une délégation des salariés CRAM, 
fait inhabituel en l'occurrence. 
 
La réunion a donc débuté avec près d'une heure de retard.  
Le Directeur a déclaré être conscient du caractère particulier de cette RPN, et précisé que les 
éléments proposés pouvaient ne pas répondre aux attentes des salariés, suite aux échanges qu'il a 
eus précédemment avec la délégation des salariés CRAM. 
Il a cependant communiqué deux informations. D'une part le personnel des ARH bénéficierait des 
dispositions de l'accord en cours de négociation. 
D'autre part, il a reprécisé que pour les postes concernés la loi prévoyait bien que les activités 
étaient transférées en ARS, et que son mandat s'exerçait strictement dans cette limite.  
Cependant, il a fait part d'une avancée réelle, à savoir que pour le personnel Assurance Maladie, la 
CNAMTS lui avait fait part de sa volonté d'adapter le dispositif, établissant ainsi une marge de 
manœuvre en assouplissant les modalités du transfert, suivant le poste et le métier.  
Des modalités sont à trouver pour mettre en action cette volonté d'assouplissement. 
Le Directeur de l'UCANSS a cependant précisé que cette possibilité ne pouvait être actée dans le 
protocole, puisque apparaissant hors du champ de la négociation. 
Pour les URCAM par contre, cette marge de manœuvre ne pouvait être activée. 
 
Sur les conditions d'accompagnement, il a donné les précisions suivantes et fait part de mécanismes 
de compensation financière assez subtils, pour ne pas dire retors ! 

·  la pérennisation du versement de l'intéressement est assurée, tant que les ARS n'auront pas 
mis en place un dispositif similaire. 

·  Pour ce qui concerne les dotations CE et le COS (comité des œuvres sociales), il existe un 
différentiel entre les dotations dans les organismes d'origine et l'ARS, estimé à 1,75 % 
(dotation CE organisme 2,5%, dotation ARS 0,75 %). Cependant, le taux de la cotisation 
chômage en ARS ressortant à 1%, et étant de 2,4 % dans l'organisme d'origine, le gain pour 
le salarié s'établit donc à la différence, soit 1,4 %. En rapprochant le différentiel CE et COS, 
soit 1,75% et le gain apporté par la moindre cotisation chômage 1,4%, on obtient un manque 
à gagner s'établissant à 0,35 %(1,75 moins 1,4 %). Ce manque à gagner de 0,35 % serait 
compensé par une prime forfaitaire (qualifiée de prime d'arrivée). Quand on vous disait que 
c'était subtil !!! 

 
La CFTC a demandé des précisions sur le montant de cette nouvelle prime, ainsi que ses modalités 
de versement éventuel (intégralement forfaitaire, versement en plusieurs fois...). 
D'autre part, elle a aussi insisté sur la nécessité de disposer d'éléments concrets et chiffrés 



concernant les transferts en préparation, demande mainte fois renouvelée et restée jusqu'à ce jour 
sans réponse. Enfin, la CFTC a demandé que soit communiquée aux organisations syndicales la 
lettre réseau de la CNAMTS incitant à un traitement assoupli des transferts ARS. 
 
Pour la première demande, l'UCANSS a précisé que la prime pourrait être de 1 500 euros, avec un 
paiement en une ou deux fois, et qu'elle était non pérenne. Sur la deuxième demande, il a été 
répondu que l'UCANSS ne disposait pas d'éléments concernant le nombre de transferts, le 
pourcentage qui pouvait poser problème (bien que son Directeur ait précisé dans un article d'Espace 
Social Européen que 10% des postes étaient concernés) et qu'en fait les Organismes ne donnaient 
aucune précision à ce sujet.  
L'opacité du dispositif ARS nous avait certes déjà interpellés, mais en l'occurrence nous 
commençons à atteindre des sommets !! 
 
La CFTC avait demandé à plusieurs reprises la tenue d'une INC Maladie consacrée aux ARS, 
demande restée sans réponse également. Il est aujourd'hui malheureusement démontré que cette 
demande aurait permis d'anticiper les évolutions générées par ce projet et de mieux en connaître les 
conséquences. 
 
Devant, d'une part, un montant compensatoire jugé presque « dérisoire », puisque les pertes 
financières liées au transfert ne seront pas compensées par une prime pérenne, devant la 
confirmation que les termes de l'article 16 de notre convention collective1 ne seront pas appliqués, 
les organisations syndicales présentes font part au représentant de l'employeur de leur profonde 
colère.  
La mise en place des ARS est programmée au 1er janvier 2010, soit dans juste un peu plus de deux 
mois. Or, l'employeur n'est pas en capacité de préciser quels seront les personnels affectés, quelles 
seront les missions confiées, n'est pas capable de sécuriser le transfert par un véritable droit au 
retour dans l'organisme d'origine, n'est pas capable de proposer un accompagnement financier 
adapté, à même de compenser les désagréments générés par un transfert obligatoire en ARS. 
 
Sur demande de l'UCANSS, les organisations syndicales font connaître tour à tour leurs attentes.  
Pour la CFTC, il apparaît bien que le maintien des termes de l'article 16 est bien une demande 
logique et légitime. Certaines organisations lient son maintien à une éventuelle adhésion au 
protocole ARS, en faisant une condition exclusive. 
 
Pour la CFTC, l'approche doit être plus mesurée. D'une part, parce que la réponse de l'employeur a 
toujours été négative, tout au long des négociations, d'autre part, il apparaît que les garanties 
négociées (prime de 3 mois de salaire, mesures d'accompagnement liées au domicile, mesures liées 
à la formation, compensation de certains avantages ....) ont pu l'être grâce au dialogue et à la 
négociation et que stopper aujourd'hui ce processus pourrait entraîner les salariés vers une zone de 
non droit ou d'application stricte du Droit du Travail. 
 
En conséquence, la CFTC demande le maintien de l'article 16, mais, n'en faisant pas un motif 
d'interruption du dialogue social, elle insiste pour que la compensation financière offerte au 
personnel soit à la mesure de certains acquis abandonnés, compensation par attribution de points 
pérennes. 

                                                 
1 L'article 16 précise:  
 «  Un stage probatoire d'une durée maximale de 2 mois pour les employés et de 3 mois pour les cadres doit 
permettre à l'agent et à l'organisme employeur de vérifier la validité des choix opérés. 

 En tout état de cause, à l'issue du stage probatoire, le changement d'emploi devient définitif.Si, à la demande de 
l'une ou de l'autre des parties, ce changement d'emploi ne se réalise pas, l'agent retrouve de plein droit le poste qu'il 
occupait antérieurement dans l'organisme précédent. » 



D'autre part, consciente du désarroi des salariés et du déséquilibre existant entre celui-ci et sa 
Direction, la CFTC demande la création d'une commission ayant pour mission de connaître et 
d'étudier les cas de transferts litigieux ou problématiques.  
Cette demande est également proposée par le SNADEOS CFTC, qui insiste sur le fait qu'un accord 
doit nécessairement aboutir. Il en est de la responsabilité de l'employeur et du Ministère, tout autant 
que de celle d'organisations syndicales responsables. 
 
Ainsi, ces deux propositions visent à instaurer une double garantie, financière, d'une part, et 
institutionnelle, d'autre part. 
Le Directeur de l'UCANSS informe donc les participants qu'il en référera au COMEX lors de sa 
prochaine réunion, prévue le 12 Novembre 2009. 
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